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Grand excès de vitesse et habilitation CD

Par jcpdom, le 13/11/2013 à 12:11

Bonjour,rnrnJ'ai commis un grand excès de vitesse, 140 pour 90 sur une 4 voies (la RN20, à
Longjumeau, pour ceux qui connaissent),rndans une belle descente dans laquelle il est
malheureusement facile de se faire embarqué si on est pris dans les urgences.rnSi j'ai bien
tout compris, ce sera inscrit sur mon casier, au moins sur le B1.rnEst-ce que cela risque de
remettre en cause mon habilitation CD qui m'est nécessaire pour mon travail ?rnrnMerci

Par Lag0, le 13/11/2013 à 13:13

[citation]dans une belle descente dans laquelle il est malheureusement facile de se faire
embarqué [/citation]rnBonjour,rnIl ne faut tout de même pas exagérer !rnSe laisser embarquer,
je veux bien pour un excès de vitesse de l'ordre de 100 voir 110km/h, mais 140 à la place de
90km/h, le conducteur qui ne fait pas la différence a un certain problème...

Par jcpdom, le 13/11/2013 à 14:33

On ne se fait pas embarquer de 90 à 140, effectivement.rnOn se fait embarquer de 90 à 110,
et aussi de 120 à 140, ce qui n'est possible qu'en étant déjà en excès.rnrnMaintenant, je ne
suis pas là pour la morale.rnrnJe suis là parce qu'il me faut emmener mes 2 enfants
dyslexiques voir une orthophoniste, une orthoptiste, une psychomotricienne, une
psychologue.rnrnJe suis là parce que ma femme est infirmière de nuit et donc si elle fait tous
les déplacements plutôt qu'une partie alors elle devra enchaîner nuits blanches avec
transports routiers (au total plus de 50 kms le mercredi). C'est mortel toutes les



semaines.rnrnJe suis là parce que mon fils a besoin d'orthodontie. L'orthodontiste est à 7 kms,
il ne peut donc qu'attendre que je retrouve mon permis.rnrnJe suis là parce qu'à son dernier
retour de conservatoire à pied ma fille de 10 ans a été invitée avec insistance par un inconnu à
monter dans sa voiture pour qu'il la ramène, soit-disant. Pendant ce temps là j'étais dans les
transports en commun, et elle ne doit son salut qu'à son tempérament.rnrnJe continue ?rnrnJe
suis là parce que mon domaine professionnel, ce sont... disons des radars, du type
autoroutiers mais pas seulement. C'est du matériel de protection militaire pour lequel tout jour
de retard se traduit en morts supplémentaires.rnrnLe conducteur a un certain problème ?rnOui
: ça sent le surmenage avec l'impossibilité de trouver un spécialiste à la hauteur pour l'épauler
dans sa spécialité. On a essayé, résultats catastrophiques : 6 mois de retard en 6 mois de
temps... Ca fait beaucoup de morts supplémentaires.rnrnVous pouvez éviter que le cumul
grandisse par broyage administratif aveugle en restant sur le sujet, dans l'intérêt de ceux qui
en dépendent.rnrnDonc la question était : "Est-ce que cela risque de remettre en cause mon
habilitation CD qui m'est nécessaire pour mon travail ?"rnrnDésolé pour ce ton quelque peu
sec, la pression est plutôt élevée.

Par cyril1775, le 15/11/2013 à 16:10

[fluo]bonjour[/fluo]rnHabilitation CD ? c'est quoi ?rnA mon avis tu ne risque rien tant que tout
dort, cad dés qu'un incident va remettre en cause tes compétences, alors il sera vérifié tes
diplomes et autres autorisations ... Je pense que ton devoir étant de le signaler à ton
employeur, ou renseigne toi à la préfecture.

Par moisse, le 15/11/2013 à 17:33

Confidentiel Défense.rnIl existe plusieurs degrés d'habilitation soit des entreprises, soit des
individus, depuis le confidentiel défense au secret défense..rnIL serait étonnant que cette
habilitation soit remise en cause par une infraction routière.rnCeci étant comme on ignore s'il y
a été de récidive, on ne connait pas les risques de condamnation encourus.

Par cyril1775, le 15/11/2013 à 19:10

SOn inquiètude vient que son poste (ses fonctions) ne peut etre maintenu que sous casier
vierge.

Par jcpdom, le 15/11/2013 à 22:09

Non, non, il ne s'agit pas d'une récidive, bien au contraire. A quelques semaines près, je
récupérais tous mes points.rnComme vous l'avez compris, j'ai tellement de trucs à gérer en
même temps que je n'y arrive plus. Et si j'essai, je vais trop vite...rnrnLes points, ça ira. Au pire
il m'en restera un.rnL'amende, ça ira, y'a pas mort d'homme.rnrnLe temps de suspension, là
c'est plus délicat. J'ai 4,5 mois, ce qui signifie que ma femme est en danger d'endormissement
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au volant pendant 4,5 mois.rnCa fait beaucoup. Si vous avez une idée pour couper les 4,5
mois en 2 morceaux, je suis preneur.rnrnReste le plus gros soucis à long terme : l'habilitation
CD donc le boulot.rnSi ça se fait un peu mécaniquement en fonction de la seule présence ou
absence de quelque chose sur le B1, le B2 et/ou le B3, j'ai des soucis à me faire.rnSi au
contraire ca se fait sérieusement c'est à dire en analysant le contenu complet du B1 en
fonction du risque de divulguer ou non des informations confidentielles (mais pour ça il faut
une administration ayant du temps et de l'argent) alors ça peut peut-être aller mieux, je ne sais
pas. Après tout je n'ai jamais vu mon B1.rnrnSavez-vous comment sont pris en compte ces
informations au niveau d'une habilitation ?rnrn(Au fait, pour ce que j'ai écrit sur mon activité
professionnelle, tout est faux ou déformé, bien sûr, sauf l'atmosphère, à moins que ce soit le
contraire...)rnrnJ'ai vu que l'on pouvait demander une non inscription au casier lors d'une
audience.rnComment ça se passe en pratique ?rnQuels papiers faut-il présenter ?rnrnEt si j'ai
droit à une ordonnance pénale au lieu d'une audience, ça se passe de la même manière
?rnJ'ai vu que pour une ordonnance pénale, il fallait la contester avant de pouvoir
s'exprimer.rnComment le prenne les juges ?rnrnrnIl y a aussi la possibilité d'un recours
gracieux auprès du préfet, mais ça je n'y crois pas trop.rnIl se peut que des problèmes que j'ai
soulevé (qui n'ont rien à voir avec la conduite) lui aient été remontés, et dans ce cas il faudrait
qu'il soit d'un grand professionnalisme pour accepter un recours gracieux.rnQuoique... c'est
plutôt avec son prédécesseur que je ne suis peut-être pas en très bons termes.

Par aliren27, le 16/11/2013 à 09:38

Bonjour,rnrn[citation]Non, non, il ne s'agit pas d'une récidive, bien au contraire. A quelques
semaines près, je récupérais tous mes points.[/citation]rnrnEt a quoi est due cette perte de
points que vous alliez récupérés ?

Par jcpdom, le 16/11/2013 à 22:21

Un excès de vitesse en 2009 (à plat, sans descente...) et un téléphone portable en
2011.rnC'est tout.

Par jcpdom, le 16/11/2013 à 22:34

J'ai vu mon médecin aujourd'hui et on en a parlé un peu. Il est médecin de ville, mais il prend
aussi des urgences cardiaques en charge. Il m'a dit ceci : aujourd'hui, même si je me déplace
pour un infarctus, je reste dans les limites, et tant pis si j'arrive trop tard. Avant, on pouvait
prendre le risque de sauver quelqu'un. Plus maintenant.rnA chacun d'en penser ce qu'il veut
bien en penser.rn(Ca ne justifie en rien mon propre excès, bien sûr)

Par aguesseau, le 17/11/2013 à 09:30

bjr,rncela a toujours été le cas.rnvous ne pouvez pas en voulant sauver une personne prendre
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le risque d'en blesser ou tuer d'autres.rnmême les véhicules de secours doivent toujours
s'assurer que lorsque ils ne respectent pas la limitation de vitesse et grillent des feux qu'ils
peuvent le faire sans danger pour eux et pour les autres.rnen outre les véhicules de secours
qui interviennent en urgence doivent utiliser leurs avertisseurs sonores et lumineux.rncdtrncdt

Par moisse, le 17/11/2013 à 09:32

La question de la récidive n'est pas neutre.rnAvec récidive un grand excès de vitesse peut
entrainer une condamnation à de la prison.rnVoir l'échelle en en-tête de ce forum.rnLe
moment venu il sera bon de recourir à un avocat qui en cas de condamnation demandera la
non inscription au bulletin n° 2, celui qui vous intéresse.

Par cyril1775, le 17/11/2013 à 09:54

Le cas échéant, si ce n'est plus trop tard, au bout de 3 années sans aucun délit, il me semble
que l'on peut demander à "reinitialiser" (remeettre le compteur à zéro, effacer)les infractions à
notre casier.rnPar contre comment s'y prendre ?rnQuelqu'un sait il ?

Par jcpdom, le 17/11/2013 à 12:13

Bonjour,rnrnOn se retrouve avec 2 files de discussions.rnrn1) Les secours et les
limitationsrnrn"Les véhicules de secours doivent toujours s'assurer que lorsqu'ils ne respectent
pas la limitation de vitesse et grillent des feux qu'ils peuvent le faire sans danger pour eux et
pour les autres."rnrnL'évolution actuelle, c'est que ce cas de non-respect n'est plus toléré.
C'est entre autre le cas d'un médecin en chemin avec sa propre voiture de son cabinet vers
les secours ou le lieu d'intervention. Ce cas de figure doit bien exister, au moins de temps en
temps, et le véhicule n'est pas identifié comme étant un véhicule de secours.rnrn2) Non, ce
n'est pas un récidive.rnJe note que "recourir à un avocat pour demander la non-inscription au
B2", ça commence pas "recourir à un avocat". Comme ce n'est pas la première fois que je
l'entend ou le lis, je vais le faire.rnrnMerci

Par aliren27, le 17/11/2013 à 12:24

Bonjour,rnrn[citation]2) Non, ce n'est pas un récidive.[/citation]rnrnpouvez vous me dire
comment s'appelle le fait de refaire 3 ans après la même infraction (excès de vitesse) ?

Par Lag0, le 17/11/2013 à 12:29

[citation]C'est entre autre le cas d'un médecin en chemin avec sa propre voiture de son
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cabinet vers les secours ou le lieu d'intervention. [/citation]rnBonjour,rnJe ne suis pas sur
qu'un médecin "classique" ait les compétences nécessaires, de toute façon, pour intervenir en
urgence.rnIl me semble que ceux qui sont habilités à conduire des véhicules de secours ont
une formation pour cela.

Par moisse, le 17/11/2013 à 17:25

Bonjour,rnLes médecins urgentistes adressés par le SAMU ou les pompiers disposent
toujours de véhicules munis d'avertisseurs et gyrophares.rnLes autres appelés donc par des
particuliers doivent respecter intégralement le code de la route.

Par aliren27, le 18/11/2013 à 06:16

bonjour,rnrnperso, en cas de malaise cardiaque, je n'appelle pas mon médecin de famille,
mais les pompiers ou le samu...... Donc, la question ne se pose même pas.

Par jcpdom, le 18/11/2013 à 11:15

Bonjour,rnrnJe ne vois pas comment on fait pour rappeler une "citation", alors je recopie à la
main :rnrn"pouvez vous me dire comment s'appelle le fait de refaire 3 ans après la même
infraction (excès de vitesse) ?"rnrn2013 - 2009 = 4 ans, pas 3.rnEt en 2009 ce n'était pas un
GRAND excès de vitesse, même si tout excès est de trop.rnrnEt pour les médecins, je ne fais
que rapporter un témoignage.rnA la réflexion, je crains fort que même une formation
spécifique et même un équipement spécifique ne donne pas légalement de statut particulier
aux conducteurs de véhicules de secours vis à vis du code de la route, même un
SAMU.rnSauf à être encadré par des motards, mais là, ce sont les motards qui ont un statut
spécifique.rnJe parle seulement de statut. Le bon sens des conducteurs qui entendent une
sirène et laissent le passage libre semble plus respectueux de la notion d'urgence que la loi.

Par chaber, le 18/11/2013 à 11:23

bonjourrn[citation]Je ne vois pas comment on fait pour rappeler une "citation", alors je recopie
à la main [/citation]rnvous cliquer sur formulaire, puis sur la case droite [...] et vous faites un
copier-coller

Par Lag0, le 18/11/2013 à 13:14

[citation]A la réflexion, je crains fort que même une formation spécifique et même un
équipement spécifique ne donne pas légalement de statut particulier aux conducteurs de

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



véhicules de secours vis à vis du code de la route, même un SAMU.rnSauf à être encadré par
des motards, mais là, ce sont les motards qui ont un statut spécifique.rnJe parle seulement de
statut. Le bon sens des conducteurs qui entendent une sirène et laissent le passage libre
semble plus respectueux de la notion d'urgence que la loi.rn[/citation]rnLà, vous faites erreur,
le code de la route dans son article R311-1 reconnait les véhicules particuliers dont
:rn[citation]6. 5. Véhicule d'intérêt général prioritaire : véhicule des services de police, de
gendarmerie, des douanes, de lutte contre l'incendie, d'intervention des unités mobiles
hospitalières ou, à la demande du service d'aide médicale urgente, affecté
exclusivement à l'intervention de ces unités et du ministère de la justice affecté au
transport des détenus ou au rétablissement de l'ordre dans les établissements pénitentiaires ;
rn[/citation]

Par jcpdom, le 18/11/2013 à 16:02

Intéressant.rnrn"d'intervention des unités mobiles hospitalières" : typiquement un
SAMU.rnrnMaintenant, "à la demande du service d'aide médicale urgente, affecté
exclusivement à l'intervention de ces unités", ça me semble, dans l'éventualité où une telle
situation pourrait exister, être la situation d'un médecin appelé pour renforcer l'aide médicale
d'urgence. Le truc c'est que c'est le médecin qui est appelé et pas sa voiture. De plus sa
voiture n'a pas d'équipements particuliers et le médecin n'a pas de "formation conduite
automobile d'urgence".rnLe problème c'est peut-être l'interprétation de "affecté exclusivement
à l'intervention de ces unités".rnL'affectation du véhicule est temporaire ou définitive ?rnCe ne
sont que conjectures, mais il doit bien y avoir un truc quelque part, sinon je ne vois pas à quoi
le médecin qui m'a parlé du sujet faisait allusion.

Par jcpdom, le 18/11/2013 à 22:15

"Cela ne concerne pas, de toute façon, un véhicule sans équipement, tel celui du médecin
lambda."rn=> Donc ça ne concerne pas quelqu'un qui se trouve chez lui de garde à attendre
qu'on l'appelle (pompier, anesthésiste ou autre), et qui vient avec sa voiture, OK.rnrnC'est tout
de même difficile de voir comme ça quand elle passe si une ambulance privée est mandatée
par le SAMU ou pas.rnPolicier ou simple citoyen, ni l'un ni l'autre ne peut voir la différence.
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